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un avis de donné à son sujet ? Je propose-
rai qu'on en renvoie l'examen à la pro-
chaine séance.

L'honorable M. MACDONALD (C.-A.)
Il supprime simplement la partie autorisant
la construction de la ligne de Prince-Albert
à la baie d'Hudson. Le but est d'épargner
du temps.

L'honorable M. POWER : D'après ce que
je comprends, l'honorable sénateur qui, au
moment de la suspension de la discussion
sur le bill, combattait devant la Chambre
L. proposition de la 3e lecture, a renoncé à
toute opposition étant convenu que cette
partie de l'article 7 autorisant la compa-
gnie à construire de Prince-Albert à Fort-
Churchill. serait supprimée du bill. L'ho-
norable sénateur qui a proposé l'amende-
ment et qui représente les promoteurs du
bill. a consenti à accepter cela et Il en ap-
pelle au Sénat pour qu'on lui permette son
amendement, afin d'avoir le temps de pren-
dre ses mesures avant la prochaine séance.
Je crois cette proposition raisonnable. Il
s'agit de biffer cette pai tie de l'article 7
qui donne à la compagnie le pouvoir d'éten-
dre sa ligne de Prince-Albert a Fort-Chur-
chill.

L'honorable M. LANDlY : Je crois que
1:1 procédure que nous suivons actuellement
est irrégulière. La motion principale de-
mande que le bill soit lu pour la 3e fois.
Qui a fait cette motion ?

L'honorable M. WATSON : C'est l'hono-
raihle .sénateur qui propose l'amendement.

Lhionorable . LANDRY : A-t-il main-
tenant le droit de faire un amnenlement ? Il

p perdu ce droit.

L'honorable M. POWEt : L'honorable
sénateur fait appel au bon vouloir du Sénat.

L'honorable M. LANDRY: Pour prouver
mon bon vouloir, je m'offre de le remplacer.
Je propose la suppression des mots de la
4e ligne, page 2, de l'article 7, et dans la
dE ligne. jusqu'au mot "Hudson" inclusive-
ment.

L'honorable M. WATSON : Je crois que
nous devrions avoir de plus amples expli-
eations. Il y eut une discussion très éten-
due sur ce bill lorsqu'il est venu en délibé-

ration devant le Sénat et -nous avons été
Informés que des capitalistes étaient prêts
à placer leur argent dans ce projet ayant
pour but de construire une voie .ferrée de
Victoria (C.-A.) à Churchill. Les capitalis-
tes ont-ils été prévenus qu'on était en train
de biffer cette section de Prince-Albert à
Churchill ? Il s'agit maintenant d'un cie-
min. de fer qui s'arrêtera à Prince-Albert,
une localité sans doute excellente pour un
terminus ; n'empêche que nous devons nous
attendre à quelques explications de la part
de l'honorable sénateur qui nous a appris
que des capitalistes avaient été mis au cou-
rant de l'affaire et que l'argent était prêt
pour la construction de cette voie ferrée.
On dit maintenant que des arrangements
ont été pris--avec qui ? Est-ce entre quel-
que autre compagnie de chemin de fer et
les promoteurs de ce bill, ou entre les par-
tisans et les adversaires du projet pour
certaines raisons de principe ? Pour ma
part, ce n'est pas l'abandon de la section
Prince-Albert-Cliurchill qui m'empêchera de
combattre ce projet. Je le combats parce
que je suis convaincu qu'il s'agit d'une con-
cession demandée purement dans un but de
spéculation. J'ai déjà expliqué mon opi-
n:on à ce sujet. Je n'ai pas de motif d'en
changer, mais quelques-uns de nos collègues
consentiraient A voter le projet modifié qui
convient ainsi aux intéressés, cependant je
reste convaincu que le projet ne devrait pas
étre adopté.

On a dit qu'à l'égard d'autres bills de
nmme nature j'aurais exprimé des opinions
différentes. Je n'ai jamais favorisé l'adop-
tion de projets qui n'avaient point les ga-
ranties suffisantes de réalisation.

On a rappelé l'appui que j'ai donné au
bill n° 41. Mais le chemin de fer dont il
est question dans le projet était déjà en
partie construit par un entrepreneur qui
a acquis une bel-le réputation dans ces tra-
vaux ; c'est pourquoi j'ai soutenu ce bill.
La ligne -projetée passera dans le même
territoire que l'autre et elle n'a' d'autre ob-
jet que d'empêcher l'établissement de cette
dernière. Voilà mon opinion. Elle n'a pas
changé. malgré l'entente intervenue entre
les promoteurs de ces entreprises.

(L'amendement est adopté.-Le projet de
loi. ainsi modifié, est lu pour la 3e fois et
adopté.)


